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ARTICLE 2

Compléter l'alinéa 18 par la phrase suivante :

« Les  engagements  pris  en nombre d'emplois  et  sur  leur  qualité,  ainsi  qu'à  l'égard  de
publics en difficulté ou de personnes handicapées, doivent donner lieu à un contrôle des institutions
représentatives du personnel dans chaque entreprise et à une évaluation annuelle. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d'instaurer un suivi partagé des engagements en termes d'emplois des mesures à
l'égard des publics en difficulté ou des personnes handicapées.


